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IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation de la ministre responsable de la région de la 
Capitale-Nationale :

QUE les personnes suivantes soient nommées membres 
du conseil d’administration de la Commission de la capi-
tale nationale du Québec pour un mandat de trois ans à 
compter des présentes :

— madame Jacinthe B. Simard, administratrice de 
sociétés, en remplacement de madame Sonia Corriveau;

— monsieur Erick Rivard, architecte associé et desi-
gner urbain, Groupe A / Annexe U, en remplacement de 
monsieur Jacques Painchaud;

— Me Lyne Thériault, avocate, Joli-Cœur Lacasse, en 
remplacement de madame Josée Noreau;

QUE les personnes nommées membres du conseil 
d’administration de la Commission de la capitale nationale 
du Québec en vertu du présent décret soient remboursées 
des frais de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice 
de leurs fonctions conformément aux règles applicables 
aux membres d’organismes gouvernementaux adoptées 
par le gouvernement par le décret numéro 2500-83 du 
30 novembre 1983.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

59232

Gouvernement du Québec

Décret 229-2013, 20 mars 2013
CONCERNANT l’acquisition par expropriation de 
certains biens pour la construction ou la reconstruction 
du pont P-08736 au-dessus de l’affluent de la branche 
de la rivière Yamaska, sur la route 104, également dési-
gnée chemin de Knowlton, situé sur le territoire de la 
Ville de Lac-Brome

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 12 de la Loi sur la voirie (chapitre V-9), le ministre peut 
louer, échanger et acquérir de gré à gré ou par expropria-
tion tout bien au bénéfi ce du domaine de l’État;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 36 de la Loi sur l’expropriation (chapitre E-24), toute 
expropriation doit être décidée ou, suivant le cas, autorisée 
préalablement par le gouvernement aux conditions qu’il 
détermine;

ATTENDU QUE, pour réaliser les travaux ci-après men-
tionnés, il y a lieu que le ministre des Transports soit 
autorisé à acquérir par expropriation les biens requis à 
cet effet;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports :

QU’il soit autorisé à acquérir, par expropriation, 
 certains biens pour réaliser les travaux suivants, à savoir 

— la construction ou la reconstruction du pont P-08736 
au-dessus de l’affl uent de la branche de la rivière Yamaska, 
sur la route 104, également désignée chemin de Knowlton, 
situé sur le territoire de la Ville de Lac-Brome, dans la 
circonscription électorale de Brome-Missisquoi, selon le 
plan AA-8608-154-94-0859 (projet n° 154-94-0859) des 
archives du ministère des Transports.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

59233

Gouvernement du Québec

Décret 230-2013, 20 mars 2013
CONCERNANT l’acquisition par expropriation de cer-
tains biens pour la construction ou la reconstruction du 
pont P-16220 au-dessus du ruisseau North Branch, sur 
la route 104, également désignée chemin de Knowlton, 
situé sur le territoire de la Ville de Lac-Brome

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’ar-
ticle 12 de la Loi sur la voirie (chapitre V-9), le ministre 
peut louer, échanger et acquérir de gré à gré ou par expro-
priation tout bien au bénéfi ce du domaine de l’État;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 36 de la Loi sur l’expropriation (chapitre E-24), toute 
expropriation doit être décidée ou, suivant le cas, autorisée 
préalablement par le gouvernement aux conditions qu’il 
détermine;

ATTENDU QUE, pour réaliser les travaux ci-après men-
tionnés, il y a lieu que le ministre des Transports soit 
autorisé à acquérir par expropriation les biens requis à 
cet effet;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports :
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